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ARMEE 95 Rrm

Aide militaire en cas de catastrophe

Mission principale des troupes
de sauvetage
Par le brigadier Peter Bieder1

Selon le Rapport 90 du Conseil federal sur la politique de securite, la mission de l'armee
se compose de trois volets, soit «la contribution ä la promotion de la paix», «la prevention

de la paix et la defense du pays», «la contribution ä la sauvegarde des conditions
d'existence». S'agissant des troupes de sauvetage et du regiment d'aide en cas de
catastrophe, le troisieme volet a la primaute. Partant, il est exige de l'armee qu'elle mette ä
disposition, en vue d'intervention de catastrophe, des formations aguerries ä ce genre de
mission et qu'elle puisse engager, en matiere d'assistance tant dans le pays qu'ä l'etranger,

en Cooperation avec les services civils, des troupes que leurs caracteristiques predis-
posent ä ces activites.

Principes regissant
l'aide militaire en
cas de catastrophe

Dans le domaine de l'aide

militaire en cas de
catastrophe, en Situation normale,

en Situation extraordinaire

de temps de paix
comme en cas de guerre,
les moyens de l'armee sont
engages selon les principes
suivants:
1. Les autorites cantonales

ont formule une demande
d'aide ä l'organe

militaire competent.
2. Les moyens civils sont

insuffisants pour venir ä

bout de la Situation; les
moyens militaires sont
engages ä titre subsidiaire.

3. La responsabilite de l'in¬
tervention est assumee
par les autorites civiles.

La Confederation peut or-
donner un engagement de
ce genre, par exemple lors
de catastrophe importante

touchant le territoire de
plusieurs cantons ou lors
d'intervention ä l'etranger.
L'aide spontanee reste re-
servee.

Moyens

En matiere d'aide militaire
en cas de catastrophe,

peuvent etre engages:
• Des etats-majors, comme

etats-majors de conduite
en cas de catastrophe au

profit d'etats-majors civils
de conduite:
- les etats-majors des divi¬

sions territoriales et des
brigades territoriales;

- l'etat-major du regiment
d'aide en cas de
catastrophe et les etats-majors

des bataillons d'aide
en cas de catastrophe;

- les etats-majors des re¬
giments de sauvetage et
les etats-majors des
bataillons de sauvetage;

- les etats-majors des re¬

giments territoriaux et
les etats-majors de
commandement de ville.

• Des corps de troupes
et des unites dont la mission

generale, la formation,
l'equipement, l'etat de
preparation, le delai d'alerte
favorise ce genre
d'engagement particulier:
- regiment d'aide en cas

de catastrophe;
- troupes de sauvetage;
- troupes du genie;
- troupes sanitaires;
- troupes de transport;
- troupes d'aviation (for¬

mations de transport
aerien).

• Des specialistes des
etats-majors et de la troupe.

• D'autres troupes.

Demande d'aide

Les autorites communales
qui, en raison de moyens

insuffisants, ne peuvent
remplir leurs täches, adres-
sent une demande d'aide
au canton. Celui-ci traite la
demande d'aide, en tenant
compte de la Situation

'Chef d'arme des troupes de sauvetage (troupes de protection aerienne jusqu'au 31 decembre 1994).
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Regiment d'aide en
cas de catastrophe
(formation d'alarme) 7
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generale sur son territoire;
si les moyens dont il dispose

ne lui permettent pas de
satisfaire ä la demande, il
transmet celle-ci, munie de
son preavis, ä l'organe
militaire charge en temps de
paix d'accorder l'aide
militaire en cas de catastrophe.

En periode de service
d'instruction et de service
d'appui, les autorites
cantonales adressent leur
demande d'aide par l'entre-
mise de la division ou de la
brigade territoriale concer-
nee, ä l'etat-major de
conduite GEMG/SCC-DMF,
directement si la division ou
la brigade territoriale ne
peut etre jointe. Selon la
Situation, l'endroit et le genre
de catastrophe, les troupes
suivantes peuvent etre
engagees:

- la compagnie d'intervention
des troupes de

sauvetage;

- les formations
d'intervention de l'infanterie,
du genie, des troupes
mecanisees et legeres,
des troupes sanitaires et
des troupes de transport;

- d'autres formations des
armes mentionnees
precedemment, en service
d'instruction;

- des formations du regi¬
ment d'aide en cas de
catastrophe (formations
d'alarme);

- d'autres formations d'a¬
larme;

- d'autres troupes;
- du personnel professionnel

du DMF.

Le SCC-DMF, en tant que
cellule de contact permanente

du DMF pour toute
demande d'aide emanant

des autorites civiles en cas
de catastrophe, apprecie la
Situation et engage des
moyens de la compagnie
d'intervention des troupes
de sauvetage, des ecoles
des troupes de sauvetage et
d'autres formations de
sauvetage en service d'instruction.

II en informe le sous-
chef d'etat-major front (chef
de l'EM cond GEMG), le
sous-chef d'etat-major
logistique et le commandant
de la Grande Unite con-
cernee.

Apres en avoir refere au
chef de l'etat-major de
conduite et avise le commandant

de la Grande Unite
concernee ou le chef de
l'Etat-major du groupement
de l'instruction, le SCC-DMF
engage des moyens
supplementaires. Au besoin, il

propose la mise sur pied
d'une partie ou de l'ensemble

de l'etat-major de
conduite du GEMG. La conduite

generale de l'aide militaire
en cas de catastrophe,

dans la zone sinistree, est
en principe du ressort du
commandant de la division
ou de la brigade territoriale

Dispo trp sauv
8 rgt
24 + 2 bat

1

19 \ )/* >^~J.

104 cp sauv f\wm\ 15 r
22 ^^

\\ 16 // I 24 i—-| 1 #

/m\\rj^21)( A42/f/ LUI \[/H12V
mm\

VT |"1[32]J
^f \ 110 I

]
v* ^_

<L v91 Tr 3 /r$^b V^13

fe/ h/ 0
^äVW\ 33 '

20 RMSN" 12—1994



ARMEE 95 Rrm

dont depend la region.
Celui-ci est designe par
l'etat-major de conduite GEMG,
comme commandant de
l'aide militaire en cas de
catastrophe. II est appele ä
travailler en etroite Cooperation

avec les autorites
civiles qui lui assignent les
missions ä accomplir. L'aide

militaire en cas de
catastrophe a generalement le
Statut de service d'appui.
Les jours de service accomplis

sont imputes ä la duree
globale du service. Le DMF
est competent pour mettre
sur pied des troupes
supplementaires ne se trouvant

pas en service.

Lors d'une mobilisation
partielle, les autorites
cantonales fönt suivre les
demandes d'aide au commandant

de la division ou de la
brigade territoriale dont
depend la region sinistree.
Dans le cadre d'une mobilisation

partielle, lorsque toutes

les divisions ou brigades

territoriales ne disposent

pas de troupes de
sauvetage qui ont ete mobili-
sees, la competence
d'engagement est alors detenue
par le commandement de
l'armee ou l'etat-major de
conduite du GEMG.

Lors de la mobilisation
generale, les autorites
cantonales, tenant compte de
la Situation generale sur
leur territoire, traitent la
demande d'aide et la trans-
mettent au commandant du
regiment territorial
concerne. Celui-ci la fait suivre,
assortie de son preavis, au
commandant de la division
territoriale. S'il dispose de
la competence d'engagement

de certaines compa-

Le regiment d'aide en cas de catastrophe,
qu'est-ce?

A partir du 1er janvier 1995, l'armee suisse disposera
d'un regiment d'aide en cas de catastrophe concu
comme unite d'alarme. II sera compose d'un etat-
major, d'une section d'etat-major, d'une section de
conducteurs de chiens, d'une compagnie technique et
de quatre bataillons d'aide en cas de catastrophe. Chacun

comprend une compagnie d'etat-major, une
compagnie de sapeurs et trois compagnies de sauvetage.
Le regiment d'aide en cas de catastrophe fait partie des
troupes de sauvetage, designation qui, dans le cadre
de l'Armee 95, sera celle des troupes de protection
aerienne actuelles.

Les nouvelles unites seront equipees de divers con-
teneurs modernes, normalises et interchangeables,
aptes ä etre acheminös rapidement, sur des vehicules
speciaux, aux endroits d'intervention. Ce type de con-
teneurs a dejä fait ses preuves dans le domaine civil.

En temps de paix, ces conteneurs seront entreposes
dans des centres de renfort incendie regionaux, ainsi
que dans certains points d'appui du cors des gardes-
fortifications. Ils seront ainsi en tout temps ä la disposition

de ces organes, qui pourront les mettre en action ä
l'endroit voulu en un heure ou deux, de jour comme de
nuit. Si l'intervention est de plus longue duree, les
personnels des services du feu civils pourront etre renfor-
ces ou remplaces par des membres du regiment d'aide
en cas de catastrophe.

II a suffi de quatre mois de planification et de onze
mois d'acquisition et de construction pour realiser les
prototypes de ce Systeme d'avenir. Les materiels
acquis jusqu'ici ont coüte 6 millions de francs. Ceux
destines aux trois autres bataillons seront inscrits dans
l'un des prochains programmes d'armement. Les
coüts de ces acquisitions sont estimes ä 25 millions de
francs.

gnies de sauvetage, il peut
les mettre immediatement
ä la disposition des autorites

cantonales. Les autorites

des cantons des
Grisons et du Valais sollicitent
l'aide de l'armee directement

au commandant de la

brigade territoriale concer-
nee. Apres l'appreciation de

la Situation generale dans
le secteur, le commandant
de division ou de brigade
regle la mise ä disposition
de formations des troupes
de sauvetage aux autorites
civiles: en premier lieu, les
troupes de sauvetage
stationnees sur le territoire
du canton concerne, en
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deuxieme lieu, les troupes
de sauvetage faisant partie
de la meme division territoriale,

stationnees dans les
cantons voisins.

Les interventions d'aide
militaire en cas de
catastrophe ä l'etranger s'ope-
rent en principe dans le
contexte de la ChaTne suisse

de sauvetage et ont le
caractere de volontariat;
elles peuvent etre rendues
obligatoires lorsqu'elles ont
lieu dans les regions
limitrophes.

Doctrine
d'engagement des
troupes de sauvetage

Les regiments de sauvetage

sont subordonnes aux
commandants des divisions
territoriales; les deux
bataillons de sauvetage 34 et
35 aux commandants des
brigades territoriales. La
mission principale des troupes

de sauvetage consiste
ä venir en aide aux autorites

civiles, en matiere de
protection de la population:

a) entreprendre des
engagements de sauvetage et
des engagements feu, lors
de situations graves et de
grande envergure;

b) contribuer ä la sauvegarde

des infrastructures
vitales pour les agglomera-
tions.

Les troupes de sauvetage
sont engagees comme des
moyens capables de
marquer un effort principal.
L'ordre chronologique
d'engagement des diverses
formations est generalement
le suivant:
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Les materiels du regiment d'aide en cas de catastrophe: le conteneur
interchangeable pour la direction d'intervention...

- formations locales des
sapeurs-pompiers et de
la protection civile;

- formations regionales
des sapeurs-pompiers et
de la protection civile;

- certaines compagnies de
sauvetage dont le
commandant du regiment
territorial detient la
competence d'engagement;

- gros des troupes de
sauvetage.

Les formations des troupes

de sauvetage sont.
mises en place preventive-
ment au profit de grandes
agglomerations particulierement

menacees; elles oc-
cupent un secteur d'attente
approprie et elaborent une
planification en vue des
engagements potentiels.
Dans l'Armee 95, les
emplacements actuels, situes
autour des grandes
agglomerations, seront en principe

maintenus du fait que,
independamment de la
menace, la grande partie de la
population vit ä ces
endroits oü quasiment tous
les cantonnements-abris

(cantonnements STPA) sont
implantes.

Lors d'une mobilisation
partielle ou lors de la
mobilisation generale, les troupes

de sauvetage peuvent
se voir confier une mission
secondaire. Celle-ci consiste

ä cooperer ä l'elargisse-
ment des mesures präventives

de protection et de
preparation, pour autant
que cette activite n'entrave
pas l'etat de preparation ä
la mission principale. II

s'agit essentiellement
d'epauler la protection civile
dans l'amenagement de
gros abris de fortune, d'ap-
puyer les sapeurs-pompiers

dans l'alimentation
en eau d'extinction
independante du reseau des
bornes-hydrants.

Regiment d'aide en
cas de catastrophe

Le regiment d'aide en cas
de catastrophe est une
troupe d'armee congue
comme formation d'alar-
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me. Un quart de ses formations

proviennent de l'Office
federal du genie, les

trois autres quarts de l'Office
federal des troupes de

sauvetage. Le regiment d'aide

en cas de catastrophe
est un moyen particulier
dont dispose la Confederation

pour marquer un effort
principal en matiere d'aide
militaire dans le pays.

II est engage, de maniere
fractionnee ou globale,

pour renforcer des formations

et des organismes
civils dejä engages lors de
catastrophe d'origine naturelle

ou d'origine technique,

de meme que lors
d'accident majeur. Le
regiment d'aide en cas de
catastrophe peut etre engage
pour la phase de sauvetage
proprement dite comme
pour la maitrise des effets
du sinistre. Ces deux phases

se chevauchent
souvent. L'instruction, les
preparatifs en vue du service
actif, tout comme le traitement

des affaires de
personnel sont du ressort du

directeur de l'Office federal
des troupes de sauvetage.

Doctrine d'engagement

En Situation ordinaire et
en Situation extraordinaire
de temps de paix, le
regiment d'aide en cas de
catastrophe est engage ä titre
subsidiäre ä la suite d'une
demande d'aide approu-
vee, emanant des autorites
cantonales. La demande
d'aide est generalement
adressee ä l'etat-major de
conduite GEMG. Le
cheminement de la demande
d'aide et le cheminement
de l'ordre sont identiques ä

ceux qui ont cours au sein
des troupes de sauvetage.
La competence de mise sur
pied, en cas de catastrophe,

est en main du DMF.
L'alerte est declenchee par
l'organe d'alarme et
administratif aupres de l'Office
federal des troupes de
sauvetage. Le regiment d'aide
en cas de catastrophe est
un moyen militaire d'intervention

de «deuxieme echelon»

qui est generalement

-;^mm
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Le conteneur «Protection chimique et radioprotection».

engage apres les formations

d'intervention des
troupes de sauvetage, des
troupes du genie et les
autres troupes en service. II

s'agit, d'une part, de
gagner du temps (les troupes
d'intervention en service
etant plus rapidement ä

pied d'ceuvre que les
formations d'alarme) et, d'autre

part, d'eviter, lors d'une
catastrophe mineure, d'a-
lerter les militaires du
regiment d'aide en cas de
catastrophe sur leur lieu de
travail ou ä leur domicile.

Les bataillons sont mis
sur pied de maniere
decentralisee dans les quatre
regions du pays. En principe,
le bataillon se trouvant le
plus pres du sinistre est
le premier alerte et engage,

au besin renforce par
des moyens regimentaires.
L'appartenance linguistique
(deux bataillons sont ger-
manophones, un bataillon
francophone et un bataillon
italophone) joue en l'occur-
rence un röle non negli-
geable. Selon l'evolution de
la Situation, d'autres
bataillons peuvent etre alertes
et depeches sur les lieux.

Generalement, les bataillons

sont mis sur pied
globalement; en revanche, les
moyens regimentaires, en
particulier la compagnie
technique, le sont par
section. Outre l'equipement
courant, les bataillons d'aide

en cas de catastrophe
disposent chacun de materiels

speciaux qui sont charges

dans des conteneurs in-
terchangeables, ainsi que
de trois vehicules-porteurs.
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Concept des conteneurs interchangeables pour bat aide cata

11 conteneurs

direction dinierveniion protection chimique /
radtoprotectlon

eclairage / gr eiectrogene
transport d'eau Intervention feu

c ® c ® c ®
protection de
l'environnement

service sanitaire

Chaque bataillon se voit
attribuer un arsenal comme

lieu d'entree en service,
oü la majeure partie de son
materiel se trouve dejä
charge sur des remorques.
Le regiment d'aide en cas
de catastrophe est entierement

motorise. II est equipe,
ä quelques exceptions

pres, de vehicules et de
remorques de la Confederation.

La majeure partie de
ceux-ci se trouvent dans les
PAA proches des arsenaux.
Les Chauffeurs entrent de
ce fait en service au PAA
qui leur a ete designe.

Les formations d'aide en
cas de catastrophe, comme
les autres formations mili¬

taires engagees dans le
secteur sinistre, sont
subordonnees ou attribuees,
generalement par l'etat-
major de conduite GEMG,
au commandant de la division

ou la brigade territoriale

concernee.

En cas de mobilisation
partielle, le regiment d'aide
en cas de catastrophe ne
fait en principe pas partie
des groupes qui sont mis
sur pied. Neanmoins dans
un tel cas, il pourrait etre
dote de vehicules de
requisition. Suivant la Situation,
il reste subordonne au
commandement de l'armee ou
peut etre subordonne, voire

attribue, par bataillon,
aux corps d'armee, aux di¬

visions ou aux brigades
territoriales.

Lors de la mobilisation
generale, le regiment d'aide
en cas de catastrophe est
en principe engage de la
meme fagon qu'un
regiment de sauvetage; suivant
la Situation, il peut depen-
dre du commandement de
l'armee ou etre subordonne,

voire attribue aux corps
d'armee ou aux divisions/
brigades territoriales. Un
engagement au-delä des
frontieres nationales reste
en tout temps reserve.

S'agissant des lieux d'entree

en service (places de
rassemblement de corps),
des places d'organisation,
des premiers stationnements,

des secteurs d'attente
et de l'attribution de

vehicules de requisition, les
principes en vigueur pour le
cas de mobilisation partielle
sont applicables.

A compter de 1995, de
nombreux cours seront
organises au Centre de
formation pour l'aide militaire
en cas de catastrophe de la
place d'armes de Wangen
a/A - Wiedlisbach. II pourra
ainsi etre mieux tenu compte

des exigences diverses
que pose une formation se
voulant moderne.

P. B.
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